
L'accord de télétravail transfrontalier peut-il être limité dans le
temps ?

Réponse courte

L'accord de télétravail transfrontalier peut être conclu pour une durée déterminée ou indéterminée, conformément à

la convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020. L'avenant au contrat de travail doit préciser explicitement la

durée de validité et les conditions de renouvellement ou de non-reconduction. La limitation dans le temps est

recommandée pour s'adapter aux évolutions des seuils fiscaux et sociaux.

Le certificat A1 délivré par le CCSS sous l'accord-cadre européen du 1er juillet 2023 est lui-même limité à 3 ans

maximum. L'employeur a donc intérêt à aligner la durée de l'avenant sur celle du certificat A1 pour simplifier la

gestion administrative et le renouvellement simultané des deux documents. Une période d'adaptation initiale est

recommandée pour évaluer la conformité de l'organisation avant un engagement de longue durée.

Définition

L'accord de télétravail à durée déterminée est un avenant au contrat de travail qui autorise le télétravail

transfrontalier pour une période précise, à l'issue de laquelle le salarié reprend son activité intégralement sur site

sauf reconduction expresse. Cette modalité offre une flexibilité permettant d'adapter les conditions du télétravail

aux évolutions réglementaires sans renégociation du contrat principal.

Conditions d’exercice

La limitation dans le temps de l'accord est soumise aux conditions suivantes.

Élément Détail

Durée minimale Aucune durée minimale imposée

Durée maximale Libre, mais certificat A1 limité à 3 ans

Renouvellement Par tacite reconduction ou avenant express

Préavis Délai de prévenance en cas de non-reconduction

Réversibilité Possible à tout moment selon les modalités convenues

Période d'adaptation Recommandée au début de l'accord
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Modalités pratiques

L'avenant à durée déterminée doit contenir les mentions suivantes.

Clause Détail

Date de début Jour de prise d'effet du télétravail

Date de fin Terme précis ou événement déclencheur

Reconduction Tacite ou expresse, avec conditions

Préavis de fin Délai pour notifier la non-reconduction

Retour sur site Modalités de reprise intégrale au Luxembourg

Alignement A1 Synchronisation avec la validité du certificat

Pratiques et recommandations

Prévoir une durée initiale d'un an avec clause de reconduction tacite pour permettre un bilan annuel des conditions

de télétravail et de conformité aux seuils.

Aligner la durée de l'avenant sur celle du certificat A1 afin de simplifier le renouvellement simultané des obligations

contractuelles et déclaratives.

Inclure une clause de révision automatique en cas de modification des seuils fiscaux ou sociaux pour éviter toute

non-conformité en cours d'exécution.

Notifier la non-reconduction dans un délai raisonnable (un mois minimum) pour permettre au salarié de s'organiser.

Cadre juridique

Le cadre juridique applicable repose sur les textes suivants.

Référence Objet

Convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020 Réversibilité et durée du télétravail

Art. L.121-7 du Code du travail Modification d'une clause essentielle du contrat

Accord-cadre européen du 1er juillet 2023 Certificat A1 limité à 3 ans

Règlement (CE) 883/2004 Coordination des régimes de sécurité sociale
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La non-reconduction d'un accord de télétravail à durée déterminée ne constitue pas une modification substantielle du contrat de

travail si l'avenant prévoyait expressément un terme. En revanche, le retrait unilatéral du télétravail accordé à durée indéterminée peut

être qualifié de modification défavorable au sens de l'article L.121-7.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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